
 

 

      FICHE DE POSTE N°   

 

 

 

IDENTIFICATION DU POSTE 

Cadre Statutaire 
Catégorie :  Categorie C 
Filière : Sécurité, Technique ou Administrative 
Cadre d’emplois :   

Groupe de fonction Non concerné 

Régime indemnitaire  

Date de création du 
poste 

 

Quotité de travail Temps complet 

Affectation 

DG :  PÔLE PRÉVENTION ET ORDRE PUBLIC 
Direction :  ENVIRONNEMENT ET SALUBRITÉ 
Service :  ENVIRONNEMENT ET GESTION DES DEMANDES DES 
USAGERS 
Responsable hiérarchique (N+1) :  RESPONSABLE DU SERVICE 
ENVIRONNEMENT ET GESTION DES DEMANDES DES USAGERS 
 
NBI :  
Motif d’attribution de la NBI :  

 

AGENT OCCUPANT LE POSTE 

Nom :    
Prénom :                       
Matricule :   

Statut :   
Grade actuel :   

Date d’arrivée dans le poste  

Date de réexamen IFSE :   

Temps de travail de l’agent :  100 % 

 

MISSIONS GENERALES 

Activités Compétences 

 
Mission(s) principale(s) 
 

• Traitement des dossiers de péril 
d’immeuble, ceci depuis le signalement 
jusqu’à la levée de tout péril. 
 
 
 

 
Savoir-faire : 
 

• Connaissance du Code de la construction 
et de l’habitation. 

• Instruire les signalements 
• Diagnostiquer et proposer une procédure 

appropriée 
•  

AGENT CHARGÉ DE LA GESTION DES PÉRILS 

– CHEF DE POSTE 
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• Rédiger les courriers de mise en demeure, 

procès-verbaux, arrêtés municipaux, 
saisine du Tribunal Administratif … 

• Assurer le suivi des procédures en cours 
• Effectuer les différentes enquêtes : visites 

des bâtiments en péril en présence de 
l’expert ou d’un sachant 

• Protocole de sécurité 
• Maitrise des outils informatiques 

 
Savoir-être 
 

• Observer, constater, informer 
• Autonomie, discrétion, rigueur 
• Sens du service public. 
• Capacité à l’écoute, dialogue, médiation 
• Aimer travailler en équipe 
• Faire preuve de discernement dans la 

gestion de la plainte ou du signalement 
• Objectivité 
• Faire preuve de sang-froid   

 

 

Activités complémentaires Compétences 

 
 

 

 

Champs relationnels du poste : 
• La population 
• La hiérarchie et les différents services internes à la collectivité 
• Les services de l’État 
• Les professionnels 

Exigences requises : 
• Habilitation du Maire et Assermentation 
• Formations spécifiques 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET CONTRAINTES 

Horaires de travail : Journée 
 
Lieu de travail et environnement : territoire de la Commune 
 
Moyens Matériels : Matériel informatique et téléphone fixe 
 
Equipements de protection individuelle obligatoire : oui  Non  
 
Formations obligatoires :   oui   Non  

• Liées à l’habilitation et à l’assermentation.  

• Permis de conduire 
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Risques et contraintes liées au poste : (mettre une croix) 
 
Travailleur isolé          Gestes répétitifs                
Port de charges          Amiante                             
Station debout prolongée       Risques Musculo-Squelettiques    
Travail en hauteur         Autres         

 

Fait à Carcassonne, le 9 juin 2026 

Agent 
 
 
 
 
 
 
 
 

Supérieur Hiérarchique 
CDS stagiaire Stéphanie CAYLA 
 

Validation du Chef de Service 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Validation du Directeur ou DGA 

 


